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*** 

 
PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE 

 

 

 

LA SOUSSIGNEE : 

 

Madame Perrine ALLIAUME 

demeurant à Rennes  (35) – 5 rue Jeannette Guyot, 

 

Agissant en qualité de Présidente de la société LE GRAND PRE, SAS au capital de 395.050 € 

dont le siège est à Rennes (35) – 5 rue Jeannette Guyot, identifiée sous le n° 524 077 625 RCS 

Rennes (ci-après l’Associé unique), 

 

Ladite société détenant la totalité des 31.340 actions composant le capital social de la SOCIETE DE 

CONSEILS D’ETUDES ET DE REALISATIONS IMMOBILIERES, S.A.S.U au capital de 

313.400 € dont le siège est à RENNES (35) – 5 rue du Bosphore, identifiée sous le n° 338 459 332 

RCS Rennes (ci-après la Société) 

 

En présence de M. Jérôme LAGARDE, Président de la société SOREIM BRETAGNE, 

 

 

I – A été appelé à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

- Extension de l’objet social ; 

- Modification de l’article 5 des statuts ; 

- Pouvoirs – Formalités de publicité. 

 

 

II - A pris les décisions suivantes, au nom et pour le compte de la société LE GRAND PRE, 

Associé unique : 

 

Première décision 

Extension de l’objet social  

 

L’Associé unique décide d’étendre l’objet social de la Société aux activités suivantes :  

 

- La réalisation de toutes opérations de gestion et d’administration d’immeubles ; 

- L’exercice de la profession de syndic de copropriété ; 

- La réalisation de toutes transactions sur des ensembles immobiliers et fonds de commerce ;  

- La réalisation de toutes prestations touristiques. 

 

Cette décision prend effet à compter de ce jour. 

 

 

 

 

 



Deuxième décision  

Modification de l’article 5 des statuts  

 

L’Associé unique, en conséquence de la décision qui précède, décide de modifier l’article 5 des statuts 

comme suit :  

 

 « ARTICLE 5. OBJET SOCIAL 

 

 La Société a pour objet : 

 

- L’acquisition, la vente, l’échange, la location, l’aménagement et la division par lots de 

tous immeubles et droits immobiliers ; 

- Toutes opérations de construction, de réparation, de réhabilitation, de transformation et de 

lotissement en matière immobilière, ainsi que l’exécution de tous travaux de voirie, de 

canalisations et autres se rapportant aux opérations ci-dessus ; 

- L’étude, la conception, le pilotage et la réalisation de tous programmes immobiliers ; 

- La réalisation de toutes prestations de conseils et d’expertise en matière immobilière et 

d’administration de biens ; 

- La réalisation de toutes opérations de gestion et d’administration d’immeubles ; 

- L’exercice de la profession de syndic de copropriété ; 

- La réalisation de toutes transactions sur des ensembles immobiliers et fonds de commerce ;  

- La réalisation de toutes prestations touristiques ; 

- La prise de participation dans toutes sociétés ou groupements quelconques ayant pour 

objet la promotion et la construction immobilières, l’administration de ces sociétés ou 

groupements et l’exécution pour leur compte de toutes prestations de services en matière 

administrative, comptable, financière, informatique… ; 

- La création, l’acquisition, la location, la prise à bail ou en gérance libre et l’exploitation 

de tous fonds de commerce, entreprises ou établissement quelconques se rattachant à l’une 

ou l’autre des activités ci-dessus spécifiées ou pouvant en faciliter l’extension ou le 

développement ; 

- Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou 

immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus défini 

ou à tout autre objet similaire ou connexe de la manière la plus étendue. » 

 

 

Troisième décision  

Pouvoirs – Formalités de publicité  

 

L’Associé unique donne tous pouvoirs à la société EVOLIS Avocats, exerçant à Rennes (35) – 40 Bd 

de la Tour d’Auvergne, à l’effet d’accomplir toutes les formalités légales de publicité consécutives aux 

présentes décisions. A cet effet, faire toute déclaration concernant la Société, certifier conforme tout 

acte et signer tout document qui serait nécessaire. 

 

 

 

** 

 

Signature électronique 

 

L’Associé unique reconnait et accepte que le présent acte soit rédigé sous la forme d’un écrit 

électronique, conformément aux dispositions de l’article 1366 du Code civil, et signé électroniquement 

via la plateforme Yousign, conformément aux dispositions de l’article 1367 du Code civil. 

 

 

 



 

Le  

 

 

_________________________________________     

LE GRAND PRE 

Représentée par Mme Perrine ALLIAUME 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  








































